
Jean-Roger BERGERAT, président du CDDAB, a présenté devant les conseillers 
communautaires les travaux et les souhaits du conseil de développement

Pour la première fois, le CDDAB a été invité par le Président de la CAB, à présenter ses 
activités à l’issue du conseil  communautaire du 22 octobre. A cette occasion, le président 
Jean-Roger  BERGERAT a pu faire  part  de ses réflexions,  ainsi  que de celles  du bureau, 
dresser le bilan, et évoquer les chantiers à ouvrir et les points d’amélioration à apporter au 
fonctionnement du Conseil de Développement, après six années de fonctionnement.

SIX ANNÉES DE FONCTIONNEMENT

Les  six  premières  années  de  fonctionnement  ont  permis  au  CDDAB  de  rapprocher  des 
personnalités  très  impliquées  dans  la  vie  de  la  communauté,  de  trouver  un  mode  de 
participation et d’échanges entre les personnes de points de vue différents, de débattre et de 
réfléchir pour élaborer des positions communes. Le CDDAB a permis à la société civile de 
s’approprier  la  dimension  communautaire  et  d’expérimenter  une  réelle  démocratie 
participative.

Jusqu’en  2008,  le  CDDAB  a  présenté,  au  travers  des  rapports  de  ses  commissions,  des 
propositions d’action au conseil communautaire : santé, Technologies de l’information et de 
la communication, développement durable, port, culture… Certaines de ces propositions ont 
reçu  une  suite  favorable,  comme  la  mise  en  place  d’une  première  année  de  médecine  à 
Boulogne-sur-mer, la création de la Maison médicale ou l’organisation des « Assises de la 
Culture » en septembre 2007.

Depuis 2008, le président de la CAB saisit régulièrement le CDDAB. Des avis ont été rendus 
dans le cadre de ces saisines sur :

-La stratégie de développement économique du Boulonnais.
-Comment développer la part des énergies renouvelables dans l’agglomération ?
-La révision de la charte du Parc Naturel Régional des Caps et Marais d’Opale.
-Le réseau de transports urbains de l’agglomération.

VALORISER LA DÉMARCHE DU CDDAB

Jean-Roger Bergerat a demandé aux élus de soutenir le CDDAB, outil indispensable pour la 
démocratie, le dynamisme et l’avenir de notre agglomération.

Il a souhaité que soient la valorisés les avis rendus et des propositions des commissions par 
des publications et une large diffusion.

Le CDDAB revendique également un rôle d’aide à la décision. Les efforts de participation 
active  de ses  membres  bénévoles  nécessitent  un retour  qui  atteste  que leurs  travaux sont 
reconnus utiles. Or, il est parfois difficile de lire la traçabilité d’un avis ou d’un rapport et 
d’évaluer  le  poids  qu’ils  ont  eu  sur  la  politique  intercommunale.  En  effet,  hormis  les 
préconisations  des  commissions  santé  et  culture,  il  n’est  pas  aisé  de  connaître  les  suites 
concrètes qu’ont pu recevoir les autres rapports et avis.

Aussi deux propositions sont émises pour mieux valoriser le travail du CDDAB :



-créer  pour  certains  sujets  des  commissions  mixtes comprenant  des  élus  et  des 
membres du CDDAB.
-obtenir annuellement un  rapport sur les suites réservées aux travaux et avis du 
CDDAB par  l’intervention  du  Président  de  la  CAB  ou  de  son  représentant  en 
assemblée plénière du CDDAB.

LES GRANDES ORIENTATIONS DU CONSEIL DE DEVELOPPEMENT 2009- 2010

Jean-Roger BERGERAT a terminé son intervention en présentant  les grandes orientations 
pour les mois à venir.

En  2010 le  CDDAB ouvre  plus  largement  ses  portes  aux  associations  et  aux  jeunes,  en 
renouvelant  sa  composition.  Ses  membres  passeront  de  58  à  une  centaine  de  personnes 
représentant la société civile.

Le CDDAB participera :
-au conseil de gouvernance du PLDE (Plan local de développement économique) ;
-aux  concertations  pour  l’établissement  du  SCOT  (Schéma  de  Cohérence 
Territoriale) ;
-au projet Londres 2012 ;
-au projet Capécure 2020.

Les travaux en commissions se poursuivront et en particulier :
-Emploi pour demain
-Habitat pour demain
-Santé
-Jeunes.

Jean-Roger BERGERAT a conclut sur la force et la qualité du CDDAB dus à la compétence 
et à la motivation de ses membres mais surtout à la qualité, au courage et à l’implication des 
femmes et des hommes de notre agglomération.
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